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Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les difficultés rencontrées par de nombreux propriétaires exploitant des meublés de
tourisme classés, concernant l'application cumulative de la taxe d'habitation et de la cotisation foncière des
entreprises (CFE). En principe, les meublés de tourisme classés sont soumis à la CFE ainsi qu'à la taxe de
séjour collectée auprès des vacanciers et doivent donc être exonérés de taxe d'habitation, celle-ci visant
normalement les résidences secondaires dont le propriétaire conserve la jouissance. Or sur le terrain, plusieurs
services fiscaux interprètent la réglementation de façon restrictive, conditionnant l'exonération de taxe
d'habitation à l'existence d'un mandat de gestion exclusif confié à un intermédiaire professionnel. Cette
interprétation conduit de nombreux loueurs indépendants à se voir imposer à la fois la CFE et la taxe
d'habitation sur leurs locations touristiques, entraînant une charge fiscale disproportionnée, sans lien avec
l'esprit du dispositif initial. Dans certains cas, les montants cumulés de taxe foncière, taxe d'habitation et CFE
absorbent une part très importante des recettes d'exploitation, fragilisant la viabilité économique de l'activité,
pourtant essentielle pour le maintien de la capacité d'accueil touristique dans des territoires de montagne qui
souffrent déjà de déclin démographique et de vacance de logements permanents. Elle lui demande donc de
préciser la doctrine applicable afin que les loueurs de meublés de tourisme classés ne soient pas doublement
imposés et que la règle soit harmonisée au niveau national, de manière claire et sécurisée, pour éviter les
divergences d'interprétation entre services fiscaux locaux.
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